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Chapitre 1

Ces articles doivent être intégrés par l’architecte du projet dans le cahier des charges
architectural du lotissement ou de l’opération de construction. 

1.1 - ARTICLE ASSAINISSEMENT 

• Les travaux d’assainissement seront réalisés à la charge du promoteur par
une entreprise agréée conformément au dossier technique autorisé par LYDEC
et seront contrôlés et surveillés par ses agents. Ils ne seront entamés qu’en présence
d’un agent LYDEC après règlement par le promoteur des participations et frais
correspondants.

• Les travaux sur les voies publiques seront réalisés par LYDEC à la charge
du promoteur.

• Les travaux de raccordement du projet au réseau d’assainissement sont
subordonnés à l’ouverture des voies d’accès.

• Le projet ne sera réceptionné qu’après son raccordement au réseau existant.
• Le promoteur s’engage à informer ses clients des engagements pris vis-à-vis

de LYDEC concernant l’équipement et le raccordement de cette opération.

Zones industrielles
• Les eaux industrielles seront pré-traitées au niveau de chaque unité avant leur

évacuation vers le réseau public.

Cas d’empiètement sur un réseau LYDEC existant 
• Le promoteur s’engage à prendre en charge les frais de déviation des ouvrages

et réseaux empiétés.

Zones enclavées ou dépourvues d’infrastructure assainissement
• Le promoteur s’engage à réaliser à sa charge la solution provisoire ou définitive

pour l’assainissement des eaux usées et pluviales du projet (fosses septiques, bassin
d’infiltration, station de pompage...).

• La redevance assainissement reste obligatoirement due à LYDEC par les acquéreurs
des lots et unités du projet après la signature des contrats d’abonnement d’eau
potable et ne peut être en aucun cas l’objet d’une discussion, négociation
ou réclamation.

1.2 - ARTICLE EAU POTABLE 

• L’étude d’équipement en eau potable sera faite par LYDEC.
• Les travaux d’alimentation en eau potable seront réalisés soit par LYDEC,

soit par une entreprise, selon le choix du promoteur, à faire agréer par LYDEC,
conformément à l’étude pré-citée et au cahier des charges LYDEC et sous
le contrôle et la surveillance de ses agents. 

• Le promoteur devra s’acquitter au préalable de la participation aux grandes
infrastructures et des frais correspondants aux travaux d’alimentation.

• Les travaux sur les voies publiques seront réalisés par LYDEC à la charge
du promoteur.

• L’équipement en réseau d’eau potable est subordonné à l’ouverture des voies
d’accès au projet.

• Le projet ne sera réceptionné qu’après son raccordement au réseau existant.

Articles du cahier des charges
architectural
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• Le promoteur s’engage à informer ses clients des engagements pris vis-à-vis
de LYDEC concernant l’équipement et le raccordement de cette opération.

Cas d’empiètement sur un réseau LYDEC existant
Le promoteur s’engage à prendre en charge les frais de déviation des ouvrages
et réseaux empiétés.

Cas où la superficie du projet est supérieure à 10 Ha
Le premier paragraphe ci-dessus sera remplacé par le suivant :
Le promoteur s’engage à fournir à LYDEC, au moment de la demande du devis
d’équipement, un dossier technique d’alimentation en eau potable établi par
un bureau d’études agréé.

1.3 - ARTICLE ÉLECTRICITÉ 

• L’étude d’électrification du projet sera faite par LYDEC.
• Les travaux d’électrification seront réalisés soit par LYDEC, soit par une entreprise

agréée par LYDEC choisie par le promoteur, conformément à l’étude pré-citée
et au cahier des charges de LYDEC et sous le contrôle et la surveillance
de ses agents.

• Les travaux sur les voies publiques seront réalisés par LYDEC à la charge
du promoteur.

• Le promoteur devra s’acquitter au préalable de la participation aux infrastructures
et des frais correspondants aux travaux d’électrification.

• Le raccordement au réseau haute tension est subordonné à l’ouverture des voies
d’accès au projet.

• Le projet ne sera réceptionné qu’après son raccordement au réseau existant.
• Le promoteur s’engage à informer ses clients des engagements pris vis-à-vis

de LYDEC concernant l’équipement et le raccordement de cette opération.

Cas d’empiètement sur un réseau LYDEC existant
• Le promoteur s’engage à prendre en charge les frais de déviation des ouvrages

et des réseaux empiétés.

1.4 - ARTICLE VOIRIE

Dans cet article, le promoteur et son architecte doivent préciser clairement
le caractère de la voirie du projet : public ou privé.
Dans le cas où la voirie est privative, le promoteur s’engage à réserver les servitudes
nécessaires aux réseaux d’assainissement, d’eau potable et d’électricité qui seront
éventuellement exploités par LYDEC.
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Chapitre 2

Extraits des textes
réglementaires

Dahir n°1-92-7 du 15 hijja 1412 (17 juin 1992) portant promulgation
de la loi n° 25-90 relative aux lotissements, groupes d’habitations et
morcellement

2.1 - LOTISSEMENT 

Article 1 

“Constitue un lotissement toute division par vente, location ou partage
d’une propriété foncière, en deux ou plusieurs lots destinés à la construction
d’immeubles à usage d’habitation, industriel, touristique, commercial ou artisanal,
quelle que soit la superficie des lots.”

Article 2 

“La création d’un lotissement est subordonnée à l’obtention d’une autorisation
administrative préalable délivrée dans les conditions prévues au présent titre.”

Article 4 

“L’autorisation visée à l’article 2 ci-dessus est délivrée sur demande du pétitionnaire
à laquelle sont joints :
1 : un plan topographique établi sur la base des points calculés du périmètre à lotir

figurant au plan foncier ;
2 : les documents relatifs à la conception urbanistique du lotissement (composition

du lotissement et son intégration dans le secteur) ;
3 : les documents techniques afférents à la réalisation de la voirie et des réseaux

divers (eau - assainissement - électricité) ;
4 : le cahier des charges mentionnant notamment les servitudes de toute nature

grevant l’immeuble, le volume et les conditions d’implantation des constructions
ainsi que les équipements dont la réalisation incombe à la commune et ceux
qui seront réalisés par le dossier.”

Article 7 

“Le refus de l’autorisation de lotir doit être motivé. 
L’autorisation de lotir est refusée notamment si le lotissement n’est pas raccordé
aux réseaux de voirie, d’assainissement, de distribution d’eau et d’électricité...”

2.2 - TRAVAUX D’ÉQUIPEMENT

Article 22 

“Le lotisseur doit obligatoirement déclarer l’achèvement des travaux d’équipement
prévus par le projet de lotissement. Les travaux ainsi achevés feront l’objet
d’une réception provisoire et d’une réception définitive.”
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Article 23 

“La réception provisoire permet à l’administration communale de s’assurer que les travaux
d’aménagement, de viabilité et d’assainissement exécutés, sont conformes à ceux prévus
au projet autorisé. Cette réception doit être faite dans les quarante cinq jours suivant
la déclaration d’achèvement des travaux d’équipement, visée à l’article 22 ci-dessus.”

Article 24

“La réception provisoire des travaux est effectuée par une commission groupant
les représentants de la commune et ceux de l’administration dont le nombre
et la qualité sont fixés par voie réglementaire ainsi qu’un représentant des services
chargés de la distribution de l’eau et de l’électricité...”

Article 27 

“Un an après la date de l’établissement du procès verbal de réception provisoire
des travaux visé à l’article 24 ci-dessus, il est procédé par la commission visée audit
article à la réception définitive des travaux d’équipement. Le lotisseur, l’entrepreneur,
l’architecte et les ingénieurs spécialisés sont convoqués à cette réception.”

Article 28 

“La réception définitive a pour objet de déterminer si la voirie et les réseaux divers
ne présentent aucune malfaçon. Au cas où des malfaçons seraient relevées lors
des opérations de réception définitive, le lotisseur est invité à prendre les dispositions
nécessaires pour y remédier.”

2.3 - SERVITUDES

Article 30 

“L’autorité compétente pour la délivrance de l’autorisation de lotir peut subordonner
celle-ci à toutes modifications du projet qu’elle juge utiles. Elle peut notamment :
• imposer l’établissement de servitudes dans l’intérêt de la sécurité publique

de l’hygiène, de la circulation et de l’esthétique ;
• imposer le maintien des plantations existantes ;
• imposer la rectification des limites du lotissement ;
• imposer des réserves d’espaces supplémentaires pour les équipements collectifs

et les installations d’intérêt général dont l’implantation est rendue nécessaire
par suite de la création du lotissement.”

2.4 - CONSTRUCTIONS RÉALISÉES
DANS LES LOTISSEMENTS

Article 44 

“Lorsque dans un lotissement, les constructions sont à réaliser par le lotisseur
lui-même, l’autorisation de construire peut être délivrée avant l’achèvement des
travaux d’équipement.”

RÈGLEMENT DE COPROPRIÉTÉ

Article 45 

“Pour les lotissements dont les parties communes telles que voirie, espaces verts,
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terrains de jeux, restent propriété privée, un règlement de copropriété doit être
obligatoirement établi par le lotisseur.

Ce règlement a pour objet de définir notamment :
• les parties du lotissement qui sont détenues par les copropriétaires en indivision ; 
• les obligations des copropriétaires ;
• les conditions de nomination du représentant des copropriétaires.

Ce règlement doit être déposé au siège de la commune avant la réception provisoire
des travaux d’équipement du lotissement.

GROUPE D’HABITATIONS

Article 56 

“Constituent un groupe d’habitations, les immeubles individuels ou collectifs, à usage
d’habitation édifiés sur une seule ou sur plusieurs parcelles contiguës ou voisines,
simultanément ou successivement par le propriétaire ou les copropriétaires indivis
de la ou des parcelles en cause”.

Article 57 

“Sont applicables aux groupes d’habitations les dispositions prévues par le titre
premier de la présente loi” (les articles s’appliquant aux lotissements).

2.5 - MORCELLEMENTS

Article 58 

“Dans les communes urbaines, les centres délimités, leurs zones périphériques,
les groupements d’urbanisme, les zones à vocation spécifique, et toute autre partie
du territoire couverte par un document d’urbanisme approuvé tel que le schéma
directeur d’aménagement urbain et le plan de développement d’une agglomération
rurale, sont soumises à autorisation préalable de morcellement :
• toute opération de vente ou de partage ayant pour objet ou pour effet

la division d’une propriété foncière en deux ou plusieurs lots non destinés
à la construction ;

• toute vente en indivision d’une propriété foncière qui aurait pour effet d’attribuer
à l’un au moins des acquéreurs des droits de copropriété dont l’équivalence
en superficie serait inférieure à la superficie prévue pour les lots de terrain
par les documents d’urbanisme et à défaut de superficie ainsi prévue,
à 2500 mètres carrés.”

2.6 - PERMIS DE CONSTRUIRE

Article 40 

“Il est interdit de procéder à aucune construction sans qu’ait été obtenu un permis
de construire...”

Dahir n°1-92-31 du 15 hijja 1412 (17 juin 1992) portant promulgation de
la loi n°12-90 relative à l’urbanisme

Chapitre 2 - Extraits des textes réglementaires
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Article 47 

“Le permis de construire est refusé si le terrain concerné n’est pas raccordé
à un réseau d’assainissement ou de distribution d’eau potable. Toutefois,
des dérogations peuvent être accordées si les modes d’assainissement
et d’alimentation en eau présentent les garanties exigées par l’hygiène et la salubrité,
après avis des services compétents en la matière.”

2.7 - PERMIS D’HABITER ET CERTIFICAT
DE CONFORMITÉ

Article 57 

“Lorsque dans un lotissement les constructions sont réalisées par le lotisseur
lui même conformément aux dispositions de la législation relative aux lotissements,
groupes d’habitations et morcellements, le permis d’habiter et le certificat de
conformité ne peuvent être délivrés avant la réception provisoire dudit lotissement.”
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Chapitre 3

Extraits du cahier des charges
de la gestion déléguée relatifs
aux participations aux
infrastructures

LYDEC perçoit pour le compte de l’autorité délégante des participations servant
à couvrir les charges d’investissement nécessaires à la réalisation des infrastructures
sur l’ensemble du Grand Casablanca :
• participation au premier établissement (PPE) concernant aussi bien

les constructions particulières que les lotissements amenés à être raccordés
au réseau d’assainissement ;

• participation aux grandes infrastructures (PGI) reflétant les frais d’aménagement
et de renforcement du réseau d’eau potable ;

• participation aux infrastructures électriques proportionnelle à la puissance totale
du lotissement.

Extraits du cahier des charges du contrat de la gestion déléguée.

L’article 64-1 du cahier des charges assainissement du contrat
de la gestion déléguée stipule que :
“… tout promoteur est redevable envers le délégataire, pour le raccordement de son
lotissement au réseau public d’assainissement d’une participation aux frais de premier
établissement (PPE) relative à l’ossature générale et aux installations situées à l’aval
du réseau tertiaire du lotissement, applicable à chaque lot…”

L’article 31-1 du cahier des charges eau potable du contrat
de la gestion déléguée stipule que :
“… Pour l’alimentation en eau potable de son lotissement, le promoteur est redevable
envers le délégataire d’une participation aux grandes infrastructures, d’une valeur
en dirhams, (PGI) relative à l’ossature générale du réseau…”

L’article 32-1 du cahier des charges électricité du contrat
de la gestion déléguée stipule que :
“… Pour le raccordement de son lotissement au réseau d’électricité, tout promoteur
est redevable envers le délégataire d’une participation aux infrastructures
proportionnelle à la puissance totale du lotissement…”

Les montants des différents articles des devis des différents métiers sont estimés selon
le bordereau des prix approuvés par l’autorité délégante.
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Département Relations avec les Promoteurs et Aménageurs

48, rue Mohamed Diouri, Casablanca
Téléphone : 022 54 93 80 - Fax : 022 54 93 57

E-mail : lotisseurs@lydec.co.ma
www.lydec.ma




